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REPUBLIQUE DU SENgGAI

MINISTEEr.E DES FINANCSS
ET DBS AFF'AIRESBCONCMIQUSS

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS ;~T DES
DO/V.'AIl-JE;S

EXPOSE; DES MOTIFS

du projet de loi portant instauration des provisions
pour le renouvellement de l'outillage et du matériel

_._._"-

Le projet de lei port erit instauration au profit des entreprises indus-
trielles, des orovieios:z PC!;,-' Je renouveIlement du matériel et de l'outillage,
élaboré conîor mé m e.it e ut Gn,jJ&;9lT'Cntspcie par le Gouvernement dans le ca-
dre de la con ce t-t at io : ave c Je Patronat; a essentiellement pour but de pe r m et=
tre à ces etitr-ep r icc-c de coui.t it ue», en franchise d tirr-p St; en période de hausL

se des cours, des dintro.ii bil i té si suffisantes en vue d'assurer le renouvelle-
ment de leur. m a.téricl et cie ]:)<11' out ill ege au moment 0'1 ils se trouvent usés.

A la. cl Sturo d0 cb eqi:e ~;[crcice, les entreprises, seront autorisées
à prélever sur Leur-s bé xé il cea, en sus des 3.mortissements normaux, des
sommes cel ctil ées: de te Ile SOTte qu'au moment où le matériel et l'outillage
se trouvent usésJ le total dG3 provisions ainsi constituées, soit éga.l à la haus-
se survenue afin de limiter les oe r-tee de recettes qui résulteront de l'appli-
cation de cette 1119EiU;(':),

.Airuii 58 ~·,~'éJ~i.~··.:::raientconstituées} en temps utile, les disponibilités
suffisantes (pr ov iai oae aï.:!J:r;'e~ll?23C;l1 fonds d'am or-tieee m ent] pour permettre
l'acquisition, a:lX nouveaux prix en beursee, d'un matériel neuf équival rot au
matériel hors d 'ue estc:

Le svetè ra» icn ctionne ainsi qu'il suit:

1 - C3.lcul de la. h3.u'":(}.!2Jr.tsrv0Due

L.« hausse cat égale à la différence entre la valeur de renouvelle-
ment du matériel et de l'outillage considérés et leur valeur actualisée à la
date du 1er ieriv ie r 197') ou leur prix de redent si l'acquisition est posrorieure
à cette date.

Son m ontent CODEJtitu2la somme à mettre de côté pour être utilisée
au moment du r enouve lIe m en t du' matériel.

2 - Déter:.minaUon d~_j_a_f;,:-,:;::::.~{;ig..'Là m!}tt.re 9-J]!11!~ll_fU?1~nt_rLe-.2§1~0_u1'_av2i.r:_JÊ-
somme nécc?i:::>..i;.~~2i?_T}JQme::1tou renouvel1ement.

Cette fraction [J 'obt ierit pour le matériel } et l'outillage acquis:

a) antérieurement au Le r Janvier 1977
en multipliant .le m cat an t du fonds de renouvellement par le rapport

du nombre dei: ex er-cice s é cou Ié s depuis le 1er Janvier 1977 au nombre d'exer-
cices restant à co ur ir detnsiis cette date jue qu tè. 13. fin de la période normale
d tem ot-ti aee m erit,
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bl à partir du 1er Janvier 1977

en multipliant le montant du fonds de renouvellement p sr: le rapport du
nombre des exercices écoulés depuis l'origine présumée de sa constitution
au nombre des exercices correspondant à la durée totale d'amortissement du
matériel et de l'outillage envisagés.

J - Le fonds de renouvellement devient égal à la hausse

Lorsque le m orit xnt du fonds de renouvellement ouvert au passif du bilan
atteint celui de la hsusee, les entreprises doivent procéder dans un délai
de cinq ans au renouvellement du matériel en vue duquel la provision a été
constituée. Sinon, les provisions non utilisées dans ce délai sont rapportées
aux recettes de l'exercice en courtJt
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REPUBLIQUE VU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4bte. LEGIS LATURE

2~me. SESSION OROINAIRE OE 1911

)
~( A P P 0 R T

-#-.-e-.-
6a.i.tau nom

de. t'Inte.~eomm.i.~~.i.on eon~t.i.tule. paA te~ Comm.i.~~.i.on~de.~
F~nanee.~ e.t de. ta Leg.i.~tat.i.on

~u~

L~ PAoje.t de. to.i.nO 109/11 ab~oge.ant e.t ~e.mptaçant le
4' du. pa~ag~aphe. 3 de. t' a~tic.te. 1 du. c.ode. gl.t~ltat de.~
If1fpo.t~ auto~.i.~an.t te.~. entlLe.p1U.~e.~ a c.on~t.i..tue.~de.~ p~ov~.i.on~
pOUIt ~e.nouve.tleme.nt de. l'out.i.llage. et du matllL.i.e.tet
c.ompt~tant te. l.i.v~e.p~e.m.i.e.1Ldu d.i.tc.ode..

Pa~
Mon~.i.e.ulLAme.th Saloum BOYE

Rt.;>PORTEUR.
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Le p~oJet de toI nO 1û9/11 ab~ogeant et ~emplaçant le
4e du pa~ag~aphe 3 de t'a~ticte 1 du code géné~at de~ impôt~
autoh.:~antte~ ent~ep~i~e~ a con~titue~ de~ p~ovi~ion~ pou~
~enouvettement de t'outittage et du maténiet et comptétant te
tivne pnemie~ du dit code a été examiné pan t'intencommi~~ion
con~tituée pan te~ commi~~ion~ de~ 6inance~ et de ta tégi~tation.

Ce pnojet pontant in~taunation au pno6it de~ entnepni~e~
indu~tniette~, de~ p~ovi~ion~ poun te nenouvettement du maténiet
et de t'outittage, éiaboné con6onmément aux engagement~ pni~
p~n le gouvennement dan~ le cadne de ta concentation avec te
patnonat, a e~~entiettement poun but de penmettne à ce~ ent~epni~e~
de con~tituen en 6nanchi~e d'impôt, en péniode de hau~~e de~
coun~, de~ di~ponibitité~ ~u66i~ante~ en vue d'a~~unen te
nenouvettement de teun maté~iet et de teun outittage au moment
oa it~ ~e t~ouvent u~é~ ..

Poun tenin compte de ta hau~~e de~ pnix, une pnov~~~on
de~tinée à atimenten un 6ond~ de nenouvettement du maténiet et
de t'outittage pounna êtne déduitep en ~u~ de~ amonti~~ement~
nonmaux, du béné6ice net ~u~ tequet doit ponten t'impôt ~un
le~ béné6ice~ indu~t~iet~ et commenciaux.

Le ~y~tème 6onctionne ain~i qu'it ~uit

1°) - Calcul de la hau~~e intenvenue

La hau~~e e~t égale à la di66énence entne la valeun de
nenouveltement du maténiel et de l'o.utillage con~idéné~ et leun
vateun actuali~ée à ta date du 1en janvien 1977 ou teun pnix
de nevient ~i t'acqui~ition e~t po~ténieune à cette date.

Son montant con~titue ta ~omme à mettne de côté poun
êt~e utiti~ée au moment du nenouveltement du maténiel .

./ .
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2D) -Véte~m~nat~on de la 6~aet~on à mett~e annuellement de eôté
pou~ avoi~ la ~omme néee~~ai~e au moment du ~enouvellement .

Cette 6~aetion ~'obtient pou~ le maté~iel et l'outillage
aequi~
a} antê~ieu~ement au le~ janvie~ 1911

en multipliant le montant du 6ond~ de ~enouvellement pa~
le ~appo~t du nomb~e de~ exe~eiee~ êeoulé~ depui~ le le~ janv~e~
1911 au nomb~e d'exe~eiee~ ~e~tant à eou~~~ depui~ eette date
ju~qu'~ la 6in de la pé~iode no~male d'amo~t~~~ement.

b} à pa~ti~ du le~ janv~e~ 1911

en mult~pliant te montant du 6ond~ de ~enouvellement
pa~ le ~appo~t du nomb~e de~ exe~eiee~ êeoulé~ depui~ l'o~igine
p~é~umée de ~a eon~titut~on au nomb~e de~ exe~eiee~ eo~~e~pondant
à la du~ée totale d'amo~ti~~ement du maté~iet et de l'outillage
envi~agé~.

3D
} - Le 6ond~ de ~enouvellement devient égal à la hau~~e

Lo~~que le montant du 6ond~ de ~enouvellement ouve~t au
pa~~i6 du bilan atteint eelu~ de la hau~~e, le~ ent~ep~i~e~
doivent p~oeêde~ dan~ un délai de einq an~ au ~enouvellement du
maté~iel en vue duquel la p~ovi~ion a été eon~tituée. Sinon, le~
p~ovi~ion~ non utili~ée~ da~~ ee délai~ ~ont ~appo~tée~ aux
~eeette~ de l'exe~eiee en eou~~.

Le gouve~nement en ~établi~~ant eette in~tau~ation de
p~ovi~ion~ veut ineite~ le~ indu~t~iel~ à ~emplaee~ le matê~iel
et à ~enouvelle~ leu~ outillage ; il Y va de la p~oduetivité et
de la eompétitivité de no~ p~oduit~.

Ce 46ae~ e~t pa~tagé pa~ vot~e inte~eommi~~ion qu~ vou~
demande de vote~ pou~ l'adoption de eette loi.
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REPUBLIQUE DU SENEGliL

Un Peuple- Un-But - Une Foi o

!LrT7D
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 20

abrogeant et ~empla.çant le L~o du par-a-
eraphe 3 de l'article 7 du Code Général _
des Impôts auto rf.sant les entreprises à
constituer des provisions pour renouvel-
lem(mt de l'outillage et du matériel et
complétant le livre premier dudit Code.

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du Jeudi S
Janvier 1978, la loi dont la teneur suit

I·J~TICLEPRElViIER.- Le ,.(•.0 du paragraphe: .3 de l'article 7 du Code Général
des Lnpôts est abrogé et re1clplacépar les dispositions suivantes:

Articl e 7 - Parasraphe 3
4°) - Les provisions constituées en vue de faire face à des

pertes ou char-ges riett ement précisées et que les évènements en cours rendent
probables, à. condition qu'elles aient été eff'ecttvoment const até es dans les
écritures de l'exercice et figurent au relevé des provisions prévues à l' arti-
cle 18.

Les établissements de banque ou de crédit eff'cctu.ant des
pr'êt.s à moyen ou à long terme, ainsi que les sociétés se livrant à des opéra-
tions de crédit foncier peuvent constituer en franchise d'Impôt une provision
destinée à faire face aux riSqUESparticuliers afférents à ces pr'êts ou opé-
rations.

La dot ation annuelle de la provision prévue ci-dessus peut
atteindre 5 % du bénéfice comptable de chaque exercice sans que le montant
de la dite provision puisse excéder 5 % du total des crédits à moyen ou à long
tenne effc.ctivement utilisés.

Les entr'ept-ises , sociétés et organismes de tout e nature qui
effectuent la recherche et l'exploitation de substances minérales corice ssfbl es
au 'SénéSal sont autorisées à déduire de leur bénéfice net d'exploitation, tel
qu'il résulte du bilan de's provisions pour reconstitution de gisenents, dans
les conditions fixées à l'annexe l du présent livre.

. 1 •
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Des provisions pour le renouvellement de l'outillage et du ma.

tériel pourront être constituées dans les conditions indiquées à l'annexe

IV du présent livre.

Les provisions qui, en tout ou en partie reçoivent un em-

ploi non conform.e à leur destination, ou deviennent sans objet au cours

d'un exercice ultérieur sont rapportées aux recettes da dit exercice sauf

disposition réglementaire contraire.

Lorsque le rapport n'a pas été effectué par l'entreprise

elle-même, l'Administration peut procéder aux redressements nécessai-

res dès qu'elle constate que les provisions sont devenues sans objet. Dans

ce cas, ces provisions sont, s'il y a lieu, rapportées aux résultats du

plus ancien des exercices soumis à vérification.

Les provisions irrégulièrement constituées au cours d'un

exercice prescrit peuvent également être rapportées, dans les mêmes

conditions, aux résultats du plus ancien des exercices soumis à vérifi-

cation. "

ARTICLE 2. - Le livre Premier du Code Général des Irnpôt s est complé-

té par une annexe IV ainsi conçue:

" ANNEXE IV

Provisions pour le renouvellement de l'outillage et du maté-

ri el

art! cl.e IO - Pour tenir compte de la hausse des prix, une provision

destinée à alimenter un fonds de renouvellement du matériel et de l'ou-

tillage pourra être déduite, en sus des amortissements normaux, du

bénéfice net sur lequel doit porter l 'Lmpôt sur les bénéfices industriels

et commerciaux.

La constitution de ce fonds de renouvellement donnera lieu

à l'ouverture au passif du bilan d'un compte intitulé "Fonds de renouvel-

lement de l'outillage et du matériel. "

Pour le calcul de la provision visée à l'alinéa prerrri er ,

seront prises en compte les augmentations de prix des matériels et des

outillages, constatées à compter du l er janvier 1977.

• •• 1•••
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En aucun cas, la hausse des prix intervenue antérieurement à cette

date ne pourra être prise en considération pour le calcul de la dite provision.

article 2 - Le montant du fonds de renouvellement est calculé chaque année

en fonction de la valeur de renouvellement du matériel et de l'outillage consi-

dérés. Cette valeur de renouvellement résultera des prix constatés à la clô-

ture de chaque exercice pour un matériel et un outillage identiques, ces prix

devant correspondre aux cours officiels ou être justifiés par tous les modes de

preuve admis sibl es ,

Le montant du fonds de renouvellement sera égal à la différence

entre la valeur de renouvellement ainsi déterminée et la valeur du matériel et

de l'outillage considérée, actualisée à la date du 1er janvier 1977 ou le prix

de revient de ce matériel et de cet outillage si la date d'acquisition est posté-

rieure au 1er janvier 1977.

article 3. - La provision pour renouvellement sera prélevée chaque année sur

le bénéfice net. Son montant sera déterminé de la manière suivante pour cha-

que catégorie de matériel ou d'outillage:

Pour le matériel et l'outillage acquis antérieurement au 1er jan-

vier 1977, le montant du fonds de renouvellement sera multiplié chaque année

par le rapport du nombre des exercices écoulés depuis le 1er janvier 1977 au

nombre d'exercices restant à courir depuis le 1er janvier 1977 jusqu'à la fin

de la période normale d'amortissement.

Pour le matériel et l'outillage acquis à partir du 1er janvier

1977, le montant du fonds de renouvellement sera multiplié chaque année par

le rapport du nombre des exercices écoulés depuis l'origine présumée de sa

constitution, au nombre des exercices correspondant à la durée totale d'amor-

tis sement du matériel et de l'outillage envis agé s ,

Dans chacun des cas précités la différence entre la valeur ainsi ob-

tenue et le montant des provisions déjà constituées au titre des précédents

exercices représentera la provision pouvant être déduite du bénéfice net.

article 4. - Le renouvellement en vue duquel la provision aura été constituée

devra être réalis é dans UJl délai de cinq ans à partir de la date de la clôture

de l'exercice au cours duquel le fmds de renouvellement aura atteint un chif-

fre suffisant pour parfaire la différence entre la valeur de remplacement et le

prix de revient du matériel et de l'outillage amortis. Toutefois pour les maté-

riels et outillages acquis avant le 1er janvier 1977 le renouvellement devra ê-

tre réalisé dans le même délai calculé à partir de la date de la clôture de

l'exercice au cours duquel le fonds de renouvellement aura atteint le montant

de l'augmentation de prix intervenue depuis le 1er janvier 1977.
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Dans les deux cas précités, si le matériel en question a été cédé ou

mis hors de service avant cette époque, le délai de cinq ans courra à partir

de la cession ou de la mise hors de service.

Le matériel acquis en remplacement pourra n'être pas identi-

que au matériel remplacé et, s'il y a lieu, être utilisé dans un autre établis-

sement de la même entreprise.

article 5. - Au cours du délai de cinq ans prévu à l'article précédent, le mon-

tant du fonds de renouvellement pourra être ajusté aux variations des prix à.

la cl ô tur e de chaque exercice. Il sera alors tenu compte, pour la détermina-

tion du bénéfice imposable, des différences en plus ou en moins résultant de

cet ajustement.

Si le fonds de renouvellement accru des sommes consacrées à l'a-

mortissement normal est supérieur à la somme nécessaire au remplacement

de l'outillage et du matériel, l'excédent pourra être maintenu à la disposition

de l'entreprise, jusqu'à l'expiration du délai de cinq ans susvisé, pour rem-

placer d'autres installations.

A l'expiration du même délai, la fraction de cet excédent qui

n'aura pas été employée s'ajoutera au bénéfice imposable, conformément aux

dispositions de l'article 7.

article 6. - Le compte "Fonds de renouvellement de l'outillage et du matériel"

sera divisé en autant de sous-comptes qu'il sera nécessaire pour suivre les

opérations correspondant à chacune des catégories de matériel ou d'outillage

à renouvellera

Des virements pourront être effectués d'une catégorie à l'autre,

en vue de pourvoir à un remplacement nécessitant des sommes supérieures

au montant de la provision pour renouvellement, augmenté du montant de 1f a-

mortissement normal.

Les provisions ayant fait l'objet d'un virement de ce genre ne

pourront pas être reconstituées.

• •• 1 •••
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Les sommes prélevées sur le fonds de renouvellement lors du rem-

placement seront obligatoirement virées à un compte passif nommé "Réserve

spéciale (matériel et outillage renouvelés)."

article 7. - Les provisions pour renouvellement qui, à l'expiration du délai de

cinq ans prévu à l'article 4, n'auront pas encore été utilisées, seront ratta-

chées aux recettes de l'exercice en cours.

Au cas où la cession ou la mise hors de service d'un matériel ou ou-

tillage ne devrait pas être suivie de remplacement, la provision pour renouvel-

lement correspondant à ce matériel ou à cet outillage sera rapportée aux re-

cettes de l'exercice au cours duquel aura lieu la ces sion ou la mise hors ser-

vice.

article 8. - Pour bénéficier des présentes dispositions, les entreprises devront

remettre à l'agent chargé de l'as siette une déclaration indiquant, par catégorie

de matériel ou d'outillage et dans chaque catégorie par année d'acquisition:

lO) _ le prix de revient initial ;

2°) _ le montant des amortissements effectués;

3°) - l'année au cours de laquelle, selon les prévisions, devra

être effectué le renouvellement;

4°) - la valeur actualisée au 1er janvier 1977 pour les matériels

et outillages acquis avant cette date;

5 0) - la valeur de renouvellement déterminée conformément à

l'article 2, en apportant les justifications nécessaires;

6°) _ la dotation de la provision pour l'exercice considéré, ain-

si que l'indication du montant total de la provision déjà constituée et la date à

partir de laquelle le fonds de renouvellement a commencé à être constitué.
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article 9.... En cas de cessation d' exploitation ou de transmission entre
vifs ou après décès, la provision pour le renouvellement du matériel ou cle -
l'outillage demeurée sans emploi sera considérée comma unél érnent du béné-
fice immédiatement imposable dans les conditions fixéEs à l'article 32 du .
Code Général des Impôt s , sauf en cas de décès de l'exploitant, lorsque l'ex-
ploitation est continuée par les 'héritiers en lic;ne directe ou par le conjoint
dans les conditions prévues à l'article Il du Code.

La provision cbrrespondant à des exercices dont les résül-
tats n'ont pas été atteints par L'Lmpôt sur les bénéfices industriels et com-
merciaux sera toutefois distraite du montant des provisions imposables •

.article lO~.. Seules les entreprises possédant une comptabilité rézulière et
pouvant faire foi devant la juridiction contentieuse pourront se prévaloir des
dispositions ci-dessus".

ARTICL F;3 •.- La p r'é serrte loi est applicable ê.UX résultats des exercices
clos à partir du 1er Janvier 1977. -

DAKAR, le 5 JANVIER 1978

LE PRESIDENT DE SEANCE

Etienne CARViILHO. -
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